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Monsieur le Président, Chers collègues jeunes et adultes élus,

Cette charte d'engagement marque notre volonté de prendre toute notre part à l'avenir de notre région  
en étant attentif  à sa force vitale à savoir la jeunesse.

Une jeunesse, des jeunesses qui vivent aujourd'hui dans un monde qui connaît et connaîtra de 
profondes mutations.

Un  monde  où  le  progrès  de  l'humanité  sera  lié  aux  partages  des  richesses,  à  l'utilisation 
intelligente des ressources non renouvelables, à des modes de vie moins gaspilleurs, plus sobres et plus 
harmonieux.
Ces  transformations  radicales,  loin  des  logiques  publicitaires  et  commerciales  actuelles  sont  un 
formidable défi  et offrent tout en même temps des opportunités de renouvellement du lien social, 
d'initiatives créatrices de futur, d'activités économiques motivantes et durables.

Monsieur  le  Président,  cette  charte  s'inscrit  en cohérence  avec les  politiques  que nous  conduisons 
depuis 2004 pour donner aux jeunes et suivant leurs talents les chances d'épanouissement et de réussites 
plurielles auxquelles ils ont droit.

Le document qui nous est proposé aujourd'hui se veut un ensemblier des politiques publiques en faveur 
des jeunes de notre région. Apporter de la cohérence, éviter les doublons est en effet une nécessité dans  
un contexte où les financements doivent plus que jamais être pertinents et efficients. Les différents 
engagements s'intéressent autant aux droits fondamentaux : qualification, santé, logement qu'à ce qui 
est lié aux valeurs de solidarité, d'engagement et du « vivre ensemble ».

A ce titre, il me semble important, puisque cette charte est appelée à s'enrichir et évoluer, que nous 
renforcions la dimension culturelle et artistique. Nous appelons de nos vœux et en particulier pour les  
jeunes, le développement d'une démocratie culturelle à l'échelle de notre région, des espaces au niveau 
de tous les territoires, en particulier dans les territoires ruraux et les quartiers des villes, où les jeunes 
pourront à la fois être porteurs de culture et où l'offre culturelle et artistique sera accessible à tous. Les  
jeunes en ont un besoin vital pour leur propre équilibre mais aussi pour trouver les chemins complexes 
nécessaires à construire un autre monde, un monde plus juste et plus harmonieux.

C'est un des axes de la charte qu'il me semble aujourd'hui prioritaire d'approfondir. Il y va de l'intérêt 
public,du lien nécessaire à faire entre les valeurs pour retrouver et construire le bien commun. Et  nous 
savons  que  ce  n'est  pas  l'école,  malgré  la  bonne  volonté  de  nombre  d'enseignants,  l'école  trop 
prisonnière des logiques de compétition et de performance individuelle, qui peut offrir cette éducation à 
tous, et ce d'autant moins que les dernières directives en matière d'instruction civique voudraient que 
l'on y enseigne la vertu au sens noble du terme comme on apprenait autrefois à nager sur un tabouret.



Je terminerai en émettant un second souhait : que l'on organise avec méthode et durabilité, l'implication 
des jeunes à nos travaux. Nous pouvons compter sur eux comme ils comptent sur nous. Ils sont notre 
meilleure boussole pour nous orienter dans nos choix d'actions.

Il  n'y  a  qu'une  méfiance  que  nous  pouvons  avoir  envers  eux  et  qu'exprimait  fort  bien  un  des 
coprésident du CRJ reprenant une citation de Goethe :

 « Méfiez-vous de la jeunesse, ses rêves finissent toujours par se réaliser ».


